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1. CADRE DE L ’OPERATION 
 
 

Le présent appel à projets auprès de maîtres d’ouvrage, associés à des architectes/urbanistes a 

comme objectif de céder des droits à construire sur une première tranche de 13 Ha de l’éco-quartier des 

Plaines Villes, dont la Chambre de Commerce et d’Industrie des Côtes d’Armor est propriétaire. 

 

L’objectif principal de l’opération est la construction de plusieurs bâtiments à vocation tertiaire et 

commerciale, des logements ainsi que l’aménagement des stationnements et d’espaces verts. Ce 

programme s’inscrira dans les orientations de l’éco-quartier : recherche de mixité sociale et 

fonctionnelle, qualité urbaine, architecturale et environnementale et performance énergétique. Les 

opérateurs seront particulièrement attentifs à ces objectifs. 

La CCI souhaite engager un dialogue constructif avec les opérateurs retenus, en lien avec la 

commune de Ploufragan et Saint-Brieuc Agglomération et ce tout au long de l’élaboration du projet, 

jusqu’au dépôt du permis de construire. 

 

 

Afin de pouvoir constituer les dossiers de candidature, plusieurs documents sont joints au présent cahier 

des charges : 

- un plan-masse indicatif de la première phase sur laquelle porte l’appel à projets ; 

- le cahier de recommandations architecturales, urbaines, paysagères, énergétiques et environnementales 

pour les activités tertiaires et commerciales ; 

- le cahier de recommandations architecturales, urbaines, paysagères, énergétiques et environnementales 

pour l’habitat collectif et intermédiaire; 

- le règlement du POS en vigueur ainsi que le projet de nouveau règlement, qui devrait être exécutoire fin 

2010. 
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2 - PRESENTATION DE L ’OPERATION 

 
2 – 1 L’éco-quartier des Plaines Villes : un projet  ambitieux à l’ouest de 
l’agglomération briochine  

 

Le site, d’une superficie de 120 Ha environ, est situé à l’ouest de l’agglomération de Saint-Brieuc, 

sur les communes de Ploufragan en grande partie et de Saint-Brieuc, en continuité du tissu urbain de ces 

deux communes. 

Ce site présente la caractéristique de se trouver sur l’itinéraire de la future rocade d’agglomération. Sa 

situation aux portes ouest de l’agglomération en fera par ailleurs un lieu ouvert sur l’extérieur et facilement 

accessible. 

 

 
 

L’urbanisation des Plaines Villes vise à reconvertir l’ancien aéroport de Saint-Brieuc. La création de 

ce nouveau quartier de ville s’inscrit dans la logique de rééquilibrage du développement urbain de 

l’agglomération briochine à l’ouest de son territoire. Plusieurs projets d’urbanisation sont actuellement en 

cours ou à l’étude dans ce secteur.  

Le projet vise à offrir à la fois une mixité sociale et fonctionnelle dans un cadre ambitieux de grande qualité 

environnementale.  
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·  Un éco-quartier répondant à des objectifs sociaux, économiques et environnementaux 

L’urbanisation sur l’ensemble de l’éco-quartier se répartira de manière équilibrée entre les activités 

tertiaires et de services, l’habitat, les équipements et les secteurs de loisirs et d’espaces verts. Le projet doit 

répondre ainsi à plusieurs objectifs, notamment démographiques  : 

- progression démographique croissante du territoire de l’agglomération briochine ; 

- vieillissement notable de la population ; 

- desserrement des ménages ; 

- besoins en services et équipements liés au développement urbain. 

Il prendra en compte les orientations définies dans le Schéma de Cohérence Territoriale ainsi que dans le 

Programme Local de l’Habitat, actuellement en cours de révision : mixité sociale par une offre en logements 

diversifiée, économie du foncier par des formes urbaines moins consommatrices d’espace.... 

 

Le projet visera également à répondre à d’autres enjeux d’ordre économique  : 

 - accueil d’activités nouvelles ou transfert d’activités ; 

- montée en puissance du secteur tertiaire sur le Pays de Saint-Brieuc ; 

- volonté d’accueillir des entreprises pérennes, avec une réelle prise en compte de l’aspect environnemental.  

 

Dès la conception de ce projet, les préoccupations environnementales  ont été prises en compte : 

- respect du site de l’environnement naturel ; 

- mise en place d’un aménagement durable , tenant compte de la thématique énergétique, de l’économie 

des ressources et de l’espace. 

 

 

·  Une mixité des formes urbaines et de fonctions pour  un nouveau quartier de ville 

Un équilibre entre les espaces destinés aux activités tertiaires et à l’habitat regroupant lui-même 

collectifs, formes intermédiaires et individuelles, est l’un des objectifs principaux de ce projet. 

L’organisation parcellaire sera conçue pour implanter une pluralité de formes (collectif, intermédiaire, 

individuel) et de fonctions (activités, habitat, commerces, et secteurs mixtes) et contribuera ainsi à une 

bonne mixité fonctionnelle, urbaine et sociale , non seulement à l’échelle du quartier, mais aussi à celle 

de l’îlot. 

Le projet s’organisera autour d’un pôle majeur, un cœur de quartier  accueillant équipements publics et 

espaces conviviaux intergénérationnels, et desservi par les transports en commun. Il propose ensuite une 

répartition entre espaces à dominante tertiaire (notamment le long de la future rocade d’agglomération) et 

secteurs résidentiels. 

L’enjeu majeur est de créer un véritable nouveau quartier de ville , dont l’organisation soit telle qu’elle 

permette aussi bien d’habiter que de travailler. 

Les principaux objectifs du projet trouveront leur traduction dans l’aménagement futur et notamment à 

travers les espaces publics  : 

- relier le quartier à la ville par un réseau viaire hiérarchisé et adapté aux usages, ainsi que par un maillage 

dense de cheminements doux constitue l’enjeu premier de ce projet, 
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- favoriser les déplacements alternatifs à la voiture, des liaisons douces sécurisées et agréables, pour les 

piétons et cycles, et des transports en commun, 

- créer les conditions d’une circulation apaisée, c'est-à-dire ralentie, dans le quartier par des aménagements 

de voiries adéquats, 

- desservir le quartier par les transports en commun. Outre les bus, le projet d’itinéraire du Transport en 

Commun en Site Propre desservira ce quartier. 

 

L’ancienne piste aéroportuaire constitue l’épine dorsale  du projet. Son emprise actuelle sera en majeure 

partie conservée comme trace historique du site. Elle constituera un axe visuel et sera le support d’activités 

de plein air et de cheminements piétons. 

La trame viaire  s’intègrera à la trame existante sur les franges du site et s’organisera notamment autour de 

la future rocade d’agglomération et de son échangeur. Les futures voies seront adaptées aux transports en 

commun et à l’arrivée de TEO (Transport en Commun en Site Propre prévu pour 2014). 

Un maillage de cheminements doux  irriguera l’ensemble du quartier afin de favoriser le déplacement 

piéton et des cycles. 

 
 

·  Phasage de l’éco-quartier 

 

La réalisation de cet éco-quartier se déroulera en plusieurs phases. L’objet du présent appel à projet 

concerne une première tranche de 13 Ha, qui devra être achevée à l’horizon 2012/2013. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie et Saint-Brieuc Agglomération définisse actuellement le périmètre 

et l’échéancier des prochaines phases et notamment du cœur de ville. 

 

 

·  Plan de composition 

 

Le plan de composition qui suit a été élaboré en 2007 par le cabinet Enet&Dolowy (Nantes). Il fixe les 

grands principes de desserte viaire et les vocations de chaque secteur. Ce plan n’est qu’indicatif au niveau 

des volumes représentés. Il a ainsi déjà été amené à évoluer sur la première phase. 
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2 – 2 Une première phase pilote sur 13 Ha 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie des Côtes d’Armor engage actuellement l’aménagement d’une 

première phase de cet éco-quartier, se situant en majeure partie sur la commune de Ploufragan. Celle-ci a 

comme objectif d’accueillir une diversité des fonctions (activités tertiaires et commerciales, logements, 

crèche), et de répondre ainsi aux objectifs du projet global de l’éco-quartier des Plaines Villes.  

Le propriétaire actuel de ces parcelles est la Chambre de Commerce et d’Industrie des Côtes 

d’Armor, qui en est par ailleurs l’aménageur. 

 

·  Localisation du terrain 

A l’échelle de l’agglomération 

Le site, d’une superficie d’environ 13 hectares, est situé à l’ouest de l’agglomération de Saint Brieuc, 

sur les communes de Ploufragan pour la plus grande partie, et de Saint Brieuc. 

Il est localisé à proximité du tracé de la rocade d’agglomération en projet, et dont le territoire de l’éco-

quartier accueille l’un des principaux échangeurs. Le site est déjà relié au Boulevard de l’Atlantique, ainsi 

qu’à la Rue de Jersey (et donc à la nouvelle rocade urbaine). 

 

A l’échelle communale 

Le projet s’insère en limite nord du territoire communal de Poufragan, et des terrains de l’ancien aéroport 

de Saint-Brieuc. Il est bordé au nord-est par la rue de Sercq, au nord-ouest par la rue Jean Mermoz et à l’est 

par le Chemin des Plaines Villes. 

 

 

·  Description du site 

 

Le futur projet se situe dans la continuité du tissu urbain de Saint-Brieuc, caractérisé majoritairement par 

de l’habitat pavillonnaire. 

Les activités présentes à ses abords sont les suivantes : 

- le siège de la CCI des Côtes d’Armor et son Espace Formation, 

- le Centre de Gestion Agréé, 

- l’Usine des Eaux, gérée par la ville de Saint-Brieuc, 

- le Centre de Formation des CRS, 

- les Services Départementaux d’Incendie et de Secours. 

 

·  Topographie 

Le site du projet est constitué autour d’un plateau dominant la vallée du Gouët, qui le contourne par 

l’ouest et le nord. A l’est et au nord-est, le plateau s’étire jusqu’aux abords du littoral. 

Le relief délimite quatre bassins versants dont les points bas sont à l’extérieur du périmètre. 
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3- le centre de formation des CRS 
 

4- rue Jean Mermoz : habitat pavillonnaire 
 

 

Le relief est très peu marqué sur l’ensemble du site de l’éco-quartier, ce qui donne un paysage très ouvert. 

Sur le périmètre du projet, il y a deux pentes : 

- une pente Ouest – Est de 2%  

- une pente Nord – Sud est de 1%. 

 

·  Occupation du sol et végétation 

Le projet s’inscrit sur un terrain initial aujourd’hui en grande partie constitué des friches de l’ancien 

aéroport de Saint-Brieuc, terres abandonnées depuis le déménagement de l’aérodrome en 1985. 

Le terrain est fortement marqué par l’enrobé hérité de l’ancien aéroport, le projet se situant au niveau des 

bâtiments de l’accueil de l’aéroport et de l’ancienne tour de contrôle, aujourd’hui démolis. 

Le site ne présente pas de spécificités floristiques ou écologiques ; il n’existe pas de trame bocagère à 

conserver. 

Quelques arbres d’intérêt moyen sont implantés sur le site, notamment autour de la future voie qui prolonge 

la rue de Jersey, sur le parking de la CCI et en limite sud du secteur. 

 
 
 

·  Vues depuis le site 
 
 
 
 

2- le Centre de Gestion Agréé 1. la CCI et son espace formation 
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5. vue du nord du site sur la rue Jean Mermoz 6- vue depuis l’ouest du site : végétation dense 

9- vue sur le bâtiment de l’usine des Eaux 
 
 

7- vue depuis le sud du site : prairie 
 

8- vue sur le manoir de la Plaines Villes 
 

10- vue sur la rue de Jersey 
 
 

11- Vue de l’entrée du projet sur la rue de Jersey 
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·  Situation du terrain dans le paysage lointain 

 

Depuis le site, les vues s’arrêtent aux franges urbanisées. Les boisements de la vallée du Gouët 

le protègent des perceptions lointaines. Cependant, l’ensemble du territoire est visible depuis le lieu-

dit de Berrien et les coteaux de Trémuson. 
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·  Parti d’aménagement 

 

La première phase des Plaines Villes vise à accueillir une diversité de fonctions, à la fois tertiaires, 

commerciales et résidentielles, dans un cadre paysager et environnemental de qualité . 

Le projet s’articule autour d’une voie principale (voie B-E sur le plan ci-dessous), reliée à la rue de 

Jersey à l’est et à la bretelle de la rocade d’agglomération à l’ouest. Cette voie sera traitée de façon à 

accueillir différents types de déplacement : piétons, cycles, véhicules, transports en commun. Une 

noue la bordera au nord et permettra la gestion d’une partie des eaux pluviales. Un réseau viaire 

secondaire  a également été défini afin de desservir les différents ilots et de les relier à l’ensemble du 

quartier. A l’avenir, cette première phase s’ouvrira au sud par un mail paysager, constituant l’épine 

dorsale du futur éco-quartier. 

Le bâti s’organise différemment selon sa localisation. Autour de la voie principale, les différents ilots 

accueilleront des bâtiments en R+2 voire R+3, la hauteur des constructions étant limitée à 15 mètres 

au faîtage ou à l’acrotère au Plan d’Occupation des Sols. Leur implantation participera à créer un 

front urbain  le long de cette voie. Au sud de cette première phase, le long des voies secondaires ou 

du futur mail paysager, des bâtiments ne dépassant pas R+2+attique seront privilégiés. Au nord du 

site, une transition sera recherchée  entre la bretelle de la rocade, au bord de laquelle des bâtiments 

en R+3 pourront s’implanter, et l’habitat pavillonnaire existant le long de la rue Jean Mermoz, face 

auquel on trouvera de l’habitat individuel sur des parcelles comprises entre 320 et 580m². 

La qualité urbaine et architecturale , ainsi que celle des espaces verts sera recherchée sur 

l’ensemble de cette phase. Des cahiers de recommandations, joints à ce dossier, définissent ainsi 

plusieurs prescriptions, qui devront être respectées. 

Afin d’assurer la qualité urbaine, et de diminuer l’impact visuel des voitures, le regroupement du 

stationnement  sera privilégié. Ainsi, il est prévu une aire de stationnement végétalisé regroupant une 

partie des places de stationnement des lots à dominante tertiaire situés au sud de la voie B-E. 

 

 

·  Travaux d’aménagement de la phase 1 

 

Desserte par les réseaux 

Les travaux d’aménagement de la phase 1 ont débuté en juillet 2010. La Chambre de Commerce et 

d’Industrie apporte tous les réseaux en limite de propriété : 

- réseaux électriques, 

- gaz, 

- réseaux télécom et fibre optique, 

- eau potable et eau brute, 

- eaux usées et eaux pluviales. 
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Une prise en compte de la dimension environnementale 

La CCI a souhaité prendre en compte la dimension environnementale du projet dès le départ : 

- réutilisation du tarmac comme couche de chaussée 

- emploi d’enrobés tièdes 

- création de noues le long de la voie B-E et dans le secteur d’habitat individuel, pour gérer une 

partie des eaux pluviales. 
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3 - PROGRAMME DE L ’OPERATION  
 

 
    3 – 1 Projets en cours d’étude 

 

D’ores et déjà, plusieurs projets sont à l’étude sur différentes parcelles de cette première phase 

(cf plan ci-dessus): 

 

 

·  Projets à vocation tertiaire 

 

Siège social de la CAF 

Un des principaux projets déjà programmé sur cette première phase est la relocalisation des 

activités de la Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor sur un site d’environ 3 Ha. La CAF 

envisage ainsi de créer : 

- Le siège administratif départemental : il a pour fonction de produire les prestations CAF et gérer 

les 16 sites délocalisés de la CAF dans le département. Ce siège compte 350 employés et 

accueille près de 65 000 visiteurs par an, allocataires et partenaires ; 

- Un espace à vocation sociale et familiale qui est envisagé comme un lieu de ressources, 

d'expositions, d'échanges et de rencontres au profit des familles, associations œuvrant dans les 

champs de l'enfance, des professionnels de l'enfance et de la jeunesse. La CAF prévoit 

également l’ouverture d’une crèche. 

- Un espace public extérieur d'écocitoyenneté, comprenant un jardin pédagogique et gourmand, un 

espace aquatique et un lieu de rencontre intergénérationnel. Ces espaces extérieurs seront 

accessibles au public pendant les horaires d'ouverture de la CAF 

La CAF souhaite inscrire la construction de son nouveau siège dans une démarche pilote de 

développement durable ; elle vise ainsi la certification « Bâtiment tertiaire Démarche HQE  ». 

L’ouverture de la CAF est prévue en 2012. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Futur siège social de la CAF (projet architectural  en cours de finalisation) 



CCI 22 – Juillet 2010 
Opération de logements, bureaux et commerces – Ecoquartier Les Plaines Villes 

Cahier des charges 
 

� �� �

Service des Eaux de la Ville de Saint-Brieuc 

Face à la CCI, la Ville de Saint-Brieuc transfère son Service des Eaux sur une parcelle 

d’environ 1,5Ha. Des bureaux ainsi que des ateliers sont ainsi programmés. 

 

Accueil de l’antenne d’une association nationale 

Sur une parcelle d’une superficie d’environ 3000m², face au projet de la CAF, une association 

mène actuellement une réflexion sur le transfert de ses locaux. Environ 1000m² de bureaux sont 

projetés. 

 

·  Projets de logements 

 

Des projets de logements sont également à l’étude sur différents lots. 

 

Projets d’organismes sociaux 

Un lot d’une superficie d’environ 1,2Ha accueillera un projet porté par un organisme social, en 

partenariat avec des opérateurs privés. Une mixité de logements sera recherchée entre logement 

locatif social (environ 44 logements locatifs sociaux), logements en accession aidée ou/et en 

accession libre.  

Au nord de la phase 1, sur un lot de part et d’autre de la voie C-C, d’une superficie d’environ 

3600m², un autre organisme social projette la réalisation de logements locatifs sociaux. 

Ainsi, au sud de la voie, il est prévu 12 logements locatifs sociaux en R+2. Au nord de cette même 

voie, un établissement d’accueil de personnes handicapées prévoit la construction de 180m² de 

bureaux en rez-de-chaussée ainsi que de 8 logements en R+1. L’implantation de ces logements 

créera un front bâti le long de la rue. 

 

8 lots d’habitat individuel 

Enfin, au nord de la parcelle réservée à la CAF, et en transition avec l’habitat pavillonnaire 

existant, 8 lots seront réservés à de l’habitat individuel pur. Leur superficie est comprise entre 320 et 

580m² environ. Un cahier de recommandations architecturales, urbaines, paysagères, énergétiques et 

environnementales a également été élaboré pour ces lots libres de construction. 

La CCI commercialisera directement ces lots. 

 

3 – 2 Descriptif des lots inclus dans l’appel à pro jets 

 

Les lots disponibles sur cette première phase faisant l’objet de cet appel à projet prévoient 

d’accueillir des activités tertiaires, des commerces et des logements. Les SHON minimales à 

respecter sont indiquées par lot dans le tableau qui suit.  

 

Concernant les activités commerciales , la Chambre de Commerce et d’Industrie privilégie sur cette 

première phase les commerces et services de proximité (exemples : un point de restauration, une 
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supérette, un café-tabac-point presse; une boulangerie ; un pressing…). Le choix de ces commerces 

sera arrêté en accord avec la CCI. 

Ces commerces se situeront en rez-de-chaussée uniquement sur les lots B et C . 

 
 

·  Lots à dominante tertiaire 
 

 
 
 
 

Lot Superficie  Vocation SHON 
minimum  

Implantation 
du bâti 

Volume 
(nombre de 
bâtiments 
indicatif) 

Accès Stationnement 

LOT A Environ 
2425m² 

Activité 
tertiaire 

Environ 
1210m² 

Le long de la voie 
B-E, recherche 
d’un front urbain 
 

2 bâtiments  
R+2/R+3 

Accès par 
la rue 
Jean 
Mermoz 

Activités tertiaires : 1 place 
pour 50m² SHON (cf projet 
de règlement de POS) 
 
Stationnement au nord de la 
parcelle 
 

LOT B Environ 
8 280m² 

Activité 
tertiaire 
 
Commerce 
en RDC le 
long de la 
voie B-E 

Environ 
3140m² 
 
Environ 
1000m² 

Le long de la voie 
B-E, recherche 
d’un front urbain 
  
Bâtiment en fond 
de parcelle 
structurant le 
parking mutualisé 
 
 

4 bâtiments  
R+2/R+3  
 

Accès par 
les voies 
C-N et P 

Activités tertiaires : 1 place 
pour 50m² SHON (cf projet 
de règlement de POS) 
 
Commerces : 1 place pour 
30m² SHON (cf POS en 
vigueur) 
 
Stationnement en RDC à 
rechercher sur les bâtiments 
en fond de parcelle 
 
Environ 1/3 des places 
nécessaires gérées sur l’aire 
de stationnement 
 

LOT C Environ 
3560m² 

Activité 
tertiaire 
 
Commerce 
en RDC le 
long de la 
voie B-E 

Environ 
1280m² 
 
Environ 
500m² 

Front urbain le 
long de la voie B-E 
et sur la voie C-N 
 

2 bâtiments  
R+2/R+3  
 

Accès par 
la voie C-
N 

Activités tertiaires : 1 place 
pour 50m² SHON (cf projet 
de règlement de POS) 
 
Commerces : 1 place pour 
30m² SHON (cf POS en 
vigueur) 
 
Stationnement en RDC à 
privilégier sur les bâtiments 
en fond de parcelle 
 
Environ 1/3 des places 
nécessaires gérées sur l’aire 
de stationnement 
 

LOT D Environ 
7300m² 

Activité 
tertiaire 
 

Environ 
3650m² 

Front urbain le 
long de la voie A-B  
 

4 ou 5 
bâtiments  
 R+3  
 

Accès par 
la voie B-
C 

Activités tertiaires : 1 place 
pour 50m² SHON (cf projet 
de règlement de POS) 
 
Stationnement en RDC à 
privilégier, hormis pour les 
bâtiments le long de la voie 
A-B 
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·  Lots à dominante de logements 
 
 

Lot Superficie Programme
/Typologie 

SHON 
minimum 

Implantation 
du bâti Volume Accès Stationnement 

LOT E Environ 
3900m² 

Logements en 
accession 
 
30% T2, 
 40% T3, 30% 
T4 1950m² 

Front urbain le 
long du futur mail 
paysager. 
Percées à 
conserver vers 
les cœurs d’îlots 

R+2/ 
R+2+attique 

Accès par 
la voie C-
N 

1 place par logement (cf 
POS) 
1 place supplémentaire par 
tranche de 150m² SHON 
prévue pour les immeubles 
collectifs 
 
Stationnement semi-enterré 
ou en RDC à privilégier 
Regroupement des places 
de stationnement aériennes 

LOT F Environ 
3360m² 

Logements en 
accession 
 
30% T2, 
 40% T3, 30% 
T4 

1680m² 

Front urbain le 
long de la voie C-
C 
 
Bâtiment 
structurant 
l’espace vert 

R+1+attique/
R+2  
 

Accès par 
la voie C-
C  

1 place par logement 
1 place supplémentaire par 
tranche de 150m² SHON 
prévue pour les immeubles 
collectifs 
 
Regroupement du 
stationnement à privilégier 

 
 
 
 

·  Planning de réalisation 

 

La CCI souhaite que l’ensemble des constructions de la phase 1 soit réalisé d’ici 2012. Les permis de 

construire pourront être déposés en mai/juin 2011. 
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4. ASPECTS REGLEMENTAIRES  
 
 

4 – 1 Plan d’Occupation des Sols 
 

Sur la première phase de l’éco-quartier, seule une partie est aujourd’hui ouverte à 

l’urbanisation (cf périmètre violet sur le plan ci-dessous), et couverte par le règlement NAyrap du Plan 

d’Occupation des Sols de la commune de Ploufragan, joint à ce cahier des charges. 

Une procédure de modification est actuellement en cours afin de proposer un règlement plus 

compatible avec la mixité fonctionnelle recherchée, que le règlement NAyrap actuel. Cette procédure 

vise également à ouvrir à l’urbanisation le reste de la phase 1 (actuellement en 34NAs) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’enquête publique est programmée en septembre, pour une approbation prévue fin octobre. 

Les règlements actuels (NAyrap ; NAs) ainsi que le projet de futur règlement (Narap) sont joints au 

dossier. 

 

4 – 2 Permis d’aménager 

 

Un permis d’aménager  « tertiaire » a été accordé en mai 2010 par la commune de 

Ploufragan. Il porte sur le périmètre grisé ci-dessous, périmètre ouvert à l’urbanisation. 
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Cependant, un permis d’aménager modificatif sera déposé cet automne afin de le mettre en 

cohérence avec les projets retenus à l’issue de cet appel à projets. 

 

Un deuxième permis d’aménager  sera déposé cet automne sur les parcelles exclues du premier 

permis. Il permettra le dépôt de permis de construire en mai/juin 2011. 
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5 - PRESCRIPTIONS URBAINES , ARCHITECTURALES ET 
ENVIRONNEMENTALES  

 
 

Deux cahiers de recommandations architecturales, urbaines, paysagères, énergétiques et 

environnementales (cf annexes 1 et 2) ont été élaborés pour les activités tertiaires et 

commerciales d’une part, pour l’habitat d’autre part. 

La prise en compte des grands principes définis dans ce document constituera un des critères de 

sélection des projets. 
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6 -  PRIX DE CESSION 

 
 

Les  ont été définies par la Chambre de Commerce et d’Industrie comme suit : 

  

 
  

Prix de cession en € HT/m² SHON 
 

 

Logements (accession libre et aidée) 

 
150€ HT/m² SHON soit 179.4 € TTC  

(19.6% de taxe) 
 

 
 
 

Activités tertiaires 
150€ HT/m² SHON soit 179.4 € TTC  

(19.6% de taxe) 
 

 
 
 

Activités commerciales 
200€ HT/m² SHON soit 239, 2 € TTC 

(19.6% de taxe) 
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7 - DOSSIER DE CANDIDATURES ET COMPOSITION DE 
L’EQUIPE 

 
 

 

7 – 1 Dossier de candidatures 

 

Chaque candidat est invité à fournir : 

- un dossier de références des projets réalisés sur les 5 dernières années 

- nom et références d’un maître d’œuvre 

- une note détaillée sur le programme proposé sur le lot retenu indiquant: 

o Une description du projet urbain : implantation et hauteur des bâtiments, desserte viaire, 

gestion du stationnement et des espaces libres de construction 

o Une description des programmes tertiaires et/ou commerciaux, ou de logements 

(nombre, typologie) 

- une première esquisse au 1/500ème  

- perspectives en 3D 

- les coûts de commercialisation 

 

 

7 – 2 Calendrier 

 

- Dépôt des projets: vendredi 8 octobre 2010  

- Choix des candidats : vendredi 5 novembre 2010  

 

 

7 – 3 Composition de l’équipe 

 

L’équipe de maîtrise d’œuvre devra comprendre des compétences en : 

- architecture 

- urbanisme 

- paysage 

- un ingénieur thermicien 
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7 – 4 Critères de sélection des projets 

 

Les projets seront sélectionnés sur la base de plusieurs critères : 

 

- Cohérence du schéma d’aménagement sur le lot souhaité (implantation du bâti, desserte viaire…) 

- Cohérence des programmes tertiaires et/ou commerces ; des programmes de logements (mixité des 

typologies) 

- Prise en compte des objectifs urbains (mixité des formes urbaines, respect des préconisations 

architecturales et en matière de stationnement), énergétiques (objectif THPE Enr/BBC) et paysagers 

(traitement des espaces libres de constructions) du cahier de recommandations 

- Prise en compte des dispositions règlementaires du POS (futur règlement) 

- Liste prévisionnelle d’enseignes commerciales et tertiaires 

- Coûts de commercialisation 

 
 
 
 
 


